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Ohambre des Beprésentants, 

StANCE ou 2 1 NovEMBnE 1884. 

--- 
Budgcl, dPs reeelles et des tf épenses ex t.1•ao1·tliuaires 11011r l'exerclce t 8 8 o. 

--•·-<ï•--- 

AMENDEMENT DU GOUVERNEMENT. 

------•------· 

Bruxelles, le 21 novembre i 884. 

A ifl<msieur le Présiderll de la Chamb·re des Représ,mtatits. 

lHoNSIEUR LE PttÊSIDEJST, 

J'ai l'honneur de vous adresser un amendement au projet de Budget des 
recettes et des dépenses extraordinaires de l'exercice i88a. 

_ Cet amendement consiste en 1.m crédit de 70,000 francs qui est demandé 
par le Département de la Guerre, rour permettre la liquidation d'une trans­ 
action intervenue le t4 juin 1884 entre l'État et l'entrepreneur du fort de 
Waelhem. Le nouveau crédit formera l'article 48 du tableau annexé au projet 
de loi du Budget, sous la désignation de <t Construrtion du fort de W aelhem »; 
el l'article 48 de ce tableau deviendra l'article 49: c< Appropriation des terrains 
des places fortes dévia-ntelées. )> 

Comme conséquence, l'article 2 du projet de loi du Budget dont il s'agit 
doit être modifié comme suit: 

ART. 2. 

« Il est ouvert pour les dépenses extraordinaires de l'exercice f 885, énu­ 
» mérées au tableau ci-annexé, des crédits à concurrence de trente-six mil­ 
)) lions quatre cent soixante-quatre mille sept cent cinquante francs 
)> (56~46417~0 fr.). n 
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(( Ces crédits se répartissent entre les divers Départerueets ministériels de 
>> ln manière suivante : 

>> Ministère de l'intérieur et de l'Iustruction publique. fr. 5,189~0OO >> 

» - de l'Agriculh~re, de l'Industrâe et des Tra- 
» vaux publics • • • . • • . • . • . • . . . 19,4·19,'.250 n 

n Ministère des Chemins de fer, Postes et Télégraphes 8,686,~OO ,, 
n - de la Guerre . . . . . . ~ 4,970,OO0 " 
n - des Finances • . . . . • • . . . - iOO,()()() » 

Î01'.\.L. • fr-. 56,464,750 » 

li y a lieu en outre de changer le total du tableau annexé au projet de loi, 
qui doit être porté également à 56,464,7/i0 francs, 
J'ajouterai en terminant q11'il ne sem hle pas qu'il soit nécessaire, à raison 

de cet accroissement du chiffre des dépenses extraordinair-es, d'augmenter 
le crédit inscrit à l'article 8 du projet de Budget de la Irette publique. Ce 
crédit parait devoir être suffisant pour couvrir toutes les cl•ai·ges d'emprunt, 
celles-ci ayant été établies sur le pied d un inl érêt calculé à 4- °fo pour l'année 
entière. Or, il est plus que probable que les capitaux pourr-ont être oh-tenus 
à un laux moins élevé et qu'ils ne seront pas nécessaires dès les premiers 
mois de l'année. 

V cuillez agréer, lUonsieur l4J Président, l'assurance de m~ considération la 
plus distinguée. 

Le blinÏ$tre des Fi11a11ces, 
A •. BEERNAEI\'T. 
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AMENDEMENT PRESENTE PAR LE GOUVERNEMENT .. 

Ain. !H. - Constru.clian du [ort cle IVaelhem. 

Crédit demandé : 70,000 francs. 

Le Département de la Guerre doit demander à la Législature l'allocatâen 
d'un crédit cle 70,000 francs au Budget des dépenses sur ressources extraer­ 
dinaires de l'exercice j 88i>, pour liquider une transaction conclue, le i 4 juin 
·1884, avec ftl. Parmentier, entrepreneur de la construction du forl. de 
Waelhem. 

Des contestations se sont élevées, au cours de la eonstruetion de ee fort, 
entre l'entrepreneur des travaux et le Département de la Gueriae. 

31. Parmentier, qui élevait différentes prétentions, a assigné l'État devant le 
tribunal de première instance à l'effet d'obtenir le payement d'une somme 
totale de fr. 270,008 22 c•. 

Des experts ont été nommés par le tribunal et leur rapport Il été défavo­ 
rable à l'État. 

Dans ces conditions, le Conseil du Département de la Guerre- Il émis I'avis 
qu'il y avait lieu d'entrer en conciliation avec l'entrepreneur, d cette affaire 
a été terminée par une transaction, conclue par l'administration préeédeete 
et aux termes de laquelle le Département de la Guerre doit payer à M. Par­ 
mentier la somme principale de fr. 46,782 8:5 c•, plus les intérêts judiciaires 
depuis le 20 avril 1880 jusqu'au jour du payement, les frais <f u référé., du 
rapport des ex. perts, des avoués, etc., etc. 

Ces frais accessoires élèvent le montant de la liquidation à environ 
70,000 francs. 


